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Vous, éditeur, avez la responsabilité de

reverser aux auteurs les parts qui leur

reviennent.

Ces sommes doivent être reversées selon

des règles établies au sein des instances

du CFC.

Ces reversements font l'objet de vérifica-

tions par le CFC conformément à ses obli-

gations légales et statutaires.
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Verser la part
revenant aux auteurs

Pour les catégories L5 et L7a et L7b, la proportion texte/image
d’une œuvre varie dans une telle mesure qu’une moyenne n’a pas de
sens, dès que les montants à reverser dépassent un certain seuil.
Aussi le Comité du CFC a-t-il décidé, dans ces cas, de calculer la
proportion texte/image œuvre par œuvre.
Il convient donc de distinguer les œuvres dont le montant de rede-
vances figurant à leur crédit est inférieur ou supérieur à 300 c.

- Pour les œuvres dont le crédit est inférieur à 300 c, le partage
texte/image est de 50/50 pour les catégories L5 et L7a et de 70/30 pour
L7b.

- Pour les œuvres dont le crédit est supérieur à 300 c, le CFC vous
a demandé s’il existait un contrat avec l’auteur des images et dans
la négative, vous a demandé un exemplaire de celui-ci afin de l’a-
nalyser. Lorsque le CFC a reçu votre réponse à temps, l’œuvre
figure sur votre relevé. Dans le cas contraire, elle apparaîtra sur
votre prochain relevé.

Enfin, pour certaines œuvres (bandes dessinées, par exemple),
l’auteur du texte et l’auteur des images ont signé des contrats avec
l’éditeur. Les parts auteurs sont donc versées à l’éditeur pour rever-
sement aux auteurs. Le partage entre auteur du texte et auteur des
images est calculé par l’éditeur en fonction des contrats. La mention
“à partager” figure alors sur le relevé, à cheval entre la part auteur
texte et la part auteur image.
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Le calcul précédent aura permis d’établir, œuvre par œuvre, les
parts revenant aux auteurs – du texte comme de l’image – si elles
ne figurent pas déjà explicitement sur le relevé.
Ces sommes doivent être reversées aux auteurs selon les règles
définies d’un commun accord par les auteurs et les éditeurs au
sein du CFC :

la part "auteur" de la redevance perçue par l’éditeur pour une
œuvre doit figurer sur une ligne spécifique, distincte de tout autre
droit, sur le prochain relevé de droits adressé à l’auteur (aux
auteurs) ;

l’éditeur doit reverser à l’auteur (aux auteurs) la part qui lui est
due, moins éventuellement les retenues légales (AGESSA, CRDS,
CSG…), mais sans aucune réfaction de son fait.

Bien entendu, cette règle ne peut pas être appliquée lorsque l’éditeur
a disparu et que son fonds n’a pas été repris. 
Dans ce cas, la modalité de répartition équitable s’entend de 100
pour le ou les auteur(s) et de 0 pour l’éditeur. De plus, le CFC pro-
cédera directement au versement final de cette part aux auteurs
concernés.

Quels sont les auteurs concernés ?

Pour le texte, il s’agit du ou des auteurs qui figurent sur le contrat
d’édition de l’œuvre.
Pour l’image, il s’agit soit d’auteurs ayant signé un contrat d’édition
ou de travail avec l’éditeur, soit d’auteurs ayant un accord spécifique
concernant cette œuvre. Les auteurs d’images dont le document a
été choisi en agence, par exemple, ou qui n’interviennent dans un
ouvrage que pour quelques images, sont rémunérés par le biais des
sociétés de gestion collective des auteurs d’images (ADAGP, SACD,
SAIF, SCAM…). Les sommes correspondantes n’apparaissent donc
pas sur le relevé adressé par le CFC à l’éditeur.

Les taux de répartition 
entre auteurs de l’image

Au regard du droit de reprographie, plusieurs catégories d’auteurs

d’image doivent être distinguées.

Il y a, en premier lieu, les auteurs d’image qui ont créé leur œuvre dans le

cadre d’un contrat d’édition ou d’une commande de l’éditeur. Ces auteurs

doivent être traités comme les auteurs de texte : leur part est versée par le

CFC à l’éditeur qui a la charge de la leur reverser.

Il y a, d’autre part, les auteurs d’images préexistantes à la création de l’œu-

vre, par exemple les auteurs d’images choisies en agences, ou encore les

auteurs de tableaux, de sculptures ou d’œuvres architecturales. Dans ce

cas, la part revenant à ces auteurs leur est versée par le biais des sociétés

de gestion collective des auteurs d’images fixes.

[  21  ]

TRÈS IMPORTANT
Nous devons insister tout particulièrement sur la nécessité du rever-
sement aux auteurs de la part qui leur revient. Cette part leur appar-
tient. Elle ne peut donc en aucun cas être conservée par l’éditeur.
Nous vous rappelons que le Code de la propriété intellectuelle et les
Statuts du CFC confèrent à celui-ci un pouvoir de vérification de la
bonne mise en œuvre des règles de répartition et du reversement
effectif des droits aux auteurs.
Le Comité du CFC a ainsi adopté des modalités de vérification du
reversement des sommes aux auteurs par les éditeurs.

Comme vous l’avez déjà fait, vous aurez à certifier par écrit au CFC
que les sommes revenant aux auteurs ont, d’une part, été portées au
crédit de leur compte sur une ligne spécifique et, d’autre part, effec-
tivement été versées dans la limite d’éventuels seuils de reverse-
ment, ceux-ci devant être précisés au CFC.

Nous rappelons également que le CFC sera amené à procéder à des
vérifications matérielles auprès d’un échantillon d’éditeurs.
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Le Tarif Général de Redevances, adopté par le Comité du CFC, a été défi-

ni par une commission regroupant à la fois des auteurs et des éditeurs.

À la suite d’analyses montrant, d’une part, que les prix de vente à la

page des livres et des périodiques variaient fortement et, d’autre part,

que les pratiques en matière de reprographie différaient selon les types

d’œuvres, il a été jugé indispensable que des tarifs distincts s’appli-

quent à des catégories d’œuvres différentes.

Après un travail statistique approfondi, 7 catégories de livres et

7 catégories de périodiques, homogènes quant à leurs prix de vente à la

page, ont été définies.

Des échantillons représentatifs ont ensuite été construits pour chaque

catégorie de publications et le prix de vente moyen à la page des œuvres

récemment publiées dans cette catégorie a été calculé. C’est ce prix moyen

qui a été retenu pour le Tarif Général de Redevances.

À noter :

Ces tarifs, hors taxe, sont établis par page de photocopie de format A4.

Le Tarif Général de Redevances (TGR)
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Comme pour le calcul de la répartition texte/image, des analyses d’échan-

tillons représentatifs d’œuvres ont permis d’établir des moyennes par caté-

gories, et pour les mêmes raisons, l’analyse se fait œuvre par œuvre dans

certaines catégories.

On distinguera, dans le tableau suivant, trois catégories de répartiteurs

pour la part image :

A) un éditeur : il perçoit la part des auteurs d’image qui ont créé leur

œuvre dans le cadre d’un contrat d’édition ou d’une commande de

l’éditeur. Seule cette part figure sur le relevé que reçoit l’éditeur ;

B) une société de gestion collective d’auteurs d’images fixes : elle per-

çoit la part qui revient aux auteurs d’œuvres préexistantes, non tombées

dans le domaine public ; 

C) une société de gestion collective d’auteurs d’images fixes : elle perçoit

la part qui revient aux œuvres des auteurs d’images n’appartenant pas aux

catégories précédentes (A et B).

Dans les cas B et C, des relevés spécifiques sont adressés par le CFC aux

sociétés concernées.

Catégories de publications Part A
(%)

Part B
(%)

Part C
(%)

L.1 - Livres de poche 0 0,75 0,60

0,44

2,32

0,40

0,35

0,13

0,68

0

0

00

8,43

0

0

0

0

LI
V

RE

L.2 a - Livres scolaires
et parascolaires primaires

L.2 b - Livres scolaires
et parascolaires secondaires

L.3 - Littérature générale

L.4 - Livres universitaires
et professionnels

L.6 - Livres professionnels
en sciences et médecine

Catégories de publications Part A
(%)

Part B
(%)

Part C
(%)

L.5 - Livres pratiques 0 5 10

16,678,310

LI
V

RE

L.7a - BD - Livres fortement illustrés

1050L.7b - Encyclopédies, atlas, cartes

Pour les catégories de livres L5 et L7, les proportions sont définies

livre par livre dès que le montant à répartir pour le livre excède 300 e.

Le tableau ci-dessous s’applique lorsque le montant de redevances affecté

à l’ouvrage est inférieur à 300 e.
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